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Charleroi  : 071/22.04.39 – 69, rue Vandamme  6120  Jamioulx 
Liège : 04/224.27.17 – 90, rue des Cotillages  4000  Liège 
Bruxelles et Flandre: 012/67.25.51 – 156, Koninksemstraat  3700  Tongeren 
Secrétariat central : 081/26.26.90 (téléphone _ fax) – sea_sed@yahoo.fr – www.sea-sed.net 
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S.E.A. aurait bien sûr souhaité une interdiction pure et simple des 
dissections d’animaux, mais c’est un pas que nos interlocuteurs n’étaient 
pas prêts à franchir, estimant que la liberté des moyens d’enseignement 
doit être sauvegardée. 
 

 
Néanmoins, cette nouvelle façon d’aborder l’enseignement de la biologie constitue 
une avancée non négligeable qui permettra non seulement d’épargner des vies 
animales dans l’immédiat (dans l’enseignement catholique flamand, les dissections 
étaient imposées !), mais également de faire évoluer les mentalités lorsqu’il s’agit 
des relations homme-animal. 
 
Cet accord n’est pas passé inaperçu dans la presse néerlandophone (voir pages 4 et 
5).  Ainsi, il a été relayé lors du journal télévisé de la chaîne publique flamande Eén 
et a fait l’objet d’articles dans quatre des principaux journaux flamands: De 
Standaard, Het Laatste Nieuws, Het Nieuwsblad et Het Belang van Limburg. 
 
Notons encore l’initiative prise par PINK!, la section des jeunes du Partij voor de 
Dieren (Parti pour les Animaux) aux Pays-Bas : ils ont invité leur Secrétaire d’Etat 
compétent en la matière à suivre l’exemple flamand et ont créé une adresse e-mail 
où les étudiants confrontés à des dissections peuvent faire part des problèmes qu’ils 
rencontrent ou de leur opinion sur le sujet. 
 

�����������	�
������
�����������
 
L’affirmation selon laquelle les méthodes alternatives sont (dans la 
grande majorité des cas) un outil didactique au moins aussi efficace 
que les dissections sur animaux repose sur les résultats d’études 
comparatives.  Il ressort en effet de ces études que : 
 
�  dans quelque 37% des cas, les étudiants ayant recours à des alternatives 

obtiennent des résultats équivalents ou supérieurs (et en plus de manière plus 
rapide) que les étudiants utilisant des animaux ;  

 
�  dans environ 57% des cas, les résultats sont comparables. 
 
Ces chiffres se rapportent à l’enseignement secondaire, supérieur et 
universitaire confondus.   
 

�����	����	�����
 
Le 15 novembre 2008, S.E.A. aura l’occasion de participer à la Journée des 
Sciences qui se tiendra à l’Université de Gand et d’y présenter des méthodes 
alternatives dans le cadre d’un workshop.  Les aspects éthiques et les avantages 
des alternatives pourront également y être exposés. 
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Quid en Communauté française ?  Nous avions également 
contacté à plusieurs reprises le cabinet de M. Arena (PS), 
responsable de l’Education en Communauté française jusqu’au 
début de cette année 2008, en vue de mettre en place une 
campagne d’information au sein des écoles en Wallonie et à 
Bruxelles.  En effet, lors d’un entretien datant de 2005 avec son 
attachée de cabinet, nous avions convenu de mettre sur pied une 
telle campagne.  A ce jour, aucune initiative n’a été prise par la 
Communauté.  Nous entendons profiter des résultats engrangés 
dans le nord du pays et du remplacement de Marie Arena par 
Christian Dupont (PS) pour remettre la question à l’ordre du jour. 

 
 
S.E.A. et APMA représentent en Belgique le réseau i nternational InterNICHE 
(International Network for Humane Education), dont l’objet principal est la 
promotion des méthodes didactiques alternatives à l ’utilisation d’animaux (voir 
www.interniche.org  pour plus d’informations sur le réseau). Notre cam pagne 
relative aux dissections d’animaux dans l’enseignem ent secondaire est menée 
en collaboration avec notre consoeur GAIA. 
 
Sites Internet sur l’enseignement éthique : 

 
- www.interniche.org 
- www.educationalmemorial.org 
- www.learningwithoutkilling.info 
- www.eurca.org 
- www.humanelearning.info/ 
- http://oslovet.veths.no 
- http://www.dissectionalternatives.org 

 
Sans oublier le guide en alternatives publié par InterNICHE : From Guinea Pig to 
Computer Mouse , également disponible dans son entièreté en français sur le site 
d’InterNICHE 
 

 
 

 
 
 

 
Le Ministre Vandenbroucke supprime les dissections des programmes scolaires du 
secondaire 

Ne plus jamais disséquer des rats 
 
Het Nieuwsblad, 07.03.08 
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Lapins, rats et grenouilles disparaissent des class es 
Les écoles du secondaire ne doivent plus pratiquer de dissections. C’est ce qu’a 
décidé le ministre flamand de l’Enseignement Frank Vandenbroucke (SP.A) 
 
De Standaard, 07.03.08 
 

 
 
 

 
Les dissections ne sont plus obligatoires à l’école  
 
Het Laatste Nieuws, 07.03.08 
 

 
 

 
 
 

 

 
Nos chercheurs ont beaucoup d’humour ! 

 
Dans un article du journal « Le Soir » du 31 mai 2008, intitulé « On a 
craint le pire pour nos 10.000 souris », le docteur DRION, responsable 
de « l’imposante animalerie de l’ULG » (sic) fait état des dégâts causés 
par l’orage du jeudi 29 au centre Hospitalier Universitaire du Sart 
Tilman : 
 

 « L’eau s’est infiltrée par les canalisations dans la tour animalerie. 
(…) Nous avons eu très peur pour les animaux. Nous élevons ici 
10.000 souris et 1.000 rats destinés à nos recherches TELEVIE 
(cancérologie) mais aussi aux autres facultés (psychologie, 
médecine, médecine vétérinaire). Comme le courant a été coupé 
durant dix heures, les vapeurs d’ammoniac (urine) n’ont pu être 
évacuées. On a redouté la mortalité des animaux. » 
 
Cet article met en évidence deux choses : 
 

- L’argent de Télévie sert à inoculer des cancers aux animaux (ce que nous 
dénonçons depuis de nombreuses années). 
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- Les expérimentateurs sur animaux sont dotés d’un solide sens de l’humour 
(ce que nous ignorions). 

 
 
En effet, nous ne pouvons que les « admirer » lorsqu’ils 
s’érigent en protecteurs des animaux « menacés par les 
vapeurs d’ammoniac » alors que ceux-ci pourront, à condition 
d’être « sauvés », goûter aux joies de l’expérimentation. 
 
 

Là, nous disons « bravo ! » et attribuons toutes nos félicitations à Monsieur Drion 
pour son sens (involontaire) de l’humour. 
 

 
 

 
(cfr article dans notre journal de mars 2008) 
 
Le projet d’organiser un « spectacle » de courses camarguaises à 
Mons devient de plus en plus irréaliste (l’hippodrome aurait dit non), 
mais les initiateurs du projet s’accrochent et multiplient les contacts. 
 
 
Vous avez déjà fait beaucoup, mais il faut poursuiv re l’envoi des lettres-type ! 
 
 
L’action de S.E.A. et ses résultats sont fondés sur la pression que constitue l’envoi 
massif de ces lettres. Les membres de S.E.A. sont rôdés à cette pratique et cela 
s’est vérifié encore une fois ! La présidente de l’A.S.B.L. « Les Chats sauvages », à 
l’origine du mouvement d’opposition aux courses camarguaises, nous a fait part de 
sa satisfaction : l’implication des membres de S.E.A. a augmenté 
significativement le nombre de pétitions tant élect roniques  que sous forme de 
courrier. 
 
 
Continuez, persévérez, faites signer vos amis, vos parents, vos collègues ! 

 
Les taureaux n’ont pas à être affublés de rubans, ni à être exposés 
aux clameurs et aux railleries de la foule ! Ils ont encore moins à 
subir les assauts de pseudo acrobates  et les blessures qu’ils ne 
manqueront pas de leur infliger ! 
 
Le public n’a pas à assister à un spectacle où triomphent à nouveau 
l’irrespect et la violence ! 
 

« S’élever contre les corridas, c’est défendre notre part d’humanité, une part qui dans 
notre société est en grave danger ». 
Albert JACQUARD, (1925 -    ), généticien, économiste, essayiste français. Connu 
aussi pour son engagement en faveur de plus de justice sociale. 
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Chers Donateurs, Chères Donatrices, 
 
Depuis 2002, S.E.A. est agréée comme institution culturelle, ce qui nous 
autorise à vous attribuer une attestation fiscale annuelle pour autant que 
vos dons s’élèvent à un minimum de 30 €. 
 
Cette agréation est soumise à des règles de procédure que l’A.S.B.L. 
S.E.A. a toujours scrupuleusement suivies (remise de dossiers et de 
justificatifs relatifs aux activités de l’association, engagement à respecter 
certains principes, contrôle annuel de l’Administration des Contributions, 
délivrance de reçus conformes au modèle déterminé par le Ministre des 
Finances, envoi d’une liste annuelle des donateurs à l’Administration de la 
fiscalité, etc…) et qui ont toujours suscité l’approbation des instances de 
contrôle. 
 
L’immunité fiscale est soumise à l’attribution d’un subside annuel (d’un montant de 
100 €) de la Communauté française. Cette année, S.E.A. a reçu un courrier 
l’informant que les moyens budgétaires de la Communauté française, ne lui 
permettent plus le même soutien financier aux associations non reconnues, c’est-à-
dire n’exerçant pas leurs activités directement et exclusivement dans le domaine de 
l’éducation permanente. 

 
La suppression de ce subside ne nous permettrait plus de vous attribuer une 
attestation fiscale à partir de l’année prochaine aussi avons-nous pris contact 
avec le médiateur de la Communauté française, afin de débloquer la situation. 

 
En attendant, S.E.A. ne peut vous garantir l’attribution d’une attestation fiscale à 
partir de l’année prochaine et s’en excuse. 
 
Nous espérons cependant que, quoi qu’il arrive, les animaux pourront continuer à 
bénéficier de votre soutien. En effet, c’est grâce au précieux soutien que vous 
apportez à la cause des animaux dits de laboratoire que nous pouvons continuer à 
agir en faveur de ceux-ci et tous les bénévoles de S.E.A. vous en remercient. 
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« Louvain refuse l’ouverture d’un laboratoire de Ph ilip Morris » 
Le Soir en Ligne, 26 avril 2008. 

 
 
Un pas dans la bonne direction…     
 

 
Cela a été un grand moment pour tous les 
opposants aux expériences sur animaux 
d’apprendre que les bourgmestre et 
échevins d’une ville, Louvain en 
l’occurrence, refusaient le projet 
d’extension d’un laboratoire au nom de 
l’éthique et au vu des expériences sur 
animaux qui y seraient réalisées. 
 
Bien sûr, il est plus difficile d’entendre le 
porte-parole du Collège communal 
préciser que s’il s’agissait de recherches 
ayant trait à la santé humaine, la décision 
aurait été tout autre : il est clair que la 
question de la fiabilité des tests sur 
animaux n’est pas mise en cause ! 
 
N’empêche, qu’une autorité dise non, 
fasse savoir que tout n’est pas permis, et 
dresse un obstacle face à ceux qui 
considèrent que la souffrance animale est 
tout à fait négligeable, cela fait bigrement 
du bien. 

La Libre Belgique, le 28/04/08. 
 
Ce succès, les amis des animaux le doivent aux activistes de « Anti Dierproeven 
Coalitie ». S.E.A. est bien placé pour savoir la joie profonde qui est la leur et nous les 
félicitons chaleureusement ! 
 

Dernière minute !!! 
 
Laurette ONKELINX, ministre de la santé et du bien-être animal, fait 
part de son intention d’aller plus loin et de mettre un terme aux tests 
sur animaux pratiqués par l’industrie du tabac. 
 
Mieux encore : la Ministre déclare vouloir faire de la lutte contre les tests sur animaux 
l’une des priorités de sa politique de bien-être animal !!!  

 
Inutile de préciser que le message a été reçu cinq sur cinq par S.E.A. qui ne 
manquera pas de lui offrir son aide pour réaliser c et objectif. 
 

Sources : La Dernière Heure/Les Sports, 4/6/08 – Sud Presse, 4/6/08. 

LOUVAIN 


